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------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.212-1 ; 

Vu le Code de l’Education, notamment ses articles L. 213-2 et 421-23 ; 

Vu les propositions formulées par les collèges concernés ; 

Vu le projet de délibération en date du 22 juin 2021 par lequel Madame la Maire de Paris, propose 

d’actualiser les tarifs des commensaux des collèges publics dotés d’un service de restauration autonome 

pour l’année scolaire 2021-2022 ; 

Vu l’avis du Conseil de Paris Centre en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 5
e
 arrondissement en date du 23 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 8
e
 arrondissement en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 10
e
 arrondissement en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 11
e
 arrondissement en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 12
e
 arrondissement en date du 23 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 13
e
 arrondissement en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 14
e
 arrondissement en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 15
e
 arrondissement en date du 22 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 17
e
 arrondissement en date du 21 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 19
e
 arrondissement en date du 29 juin 2021 ; 

Vu l’avis du Conseil du 20
e
 arrondissement en date du 23 juin 2021 ; 

Sur le rapport présenté par M Patrick BLOCHE, au nom de la 6e Commission, 
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Délibère : 

 

: Pour l’année scolaire 2021-2022, les tarifs de restauration pour les commensaux sont ainsi fixés, pour 

chacun des collèges dotés d’un servcie de  restauration autonome : 

 

François Couperin (Paris Centre) 

personnel de catégorie C : prix par repas : 2,48 € 

personnel de catégorie B: prix par repas : 3,65 € 

personnelde catégorie A : prix par repas : 4,65 € 

passagers :  prix par repas : 7,00 € 

 

Raymond Queneau (5
ème

) 

personnel ouvrier et de service, contrats aidés : prix par repas : 2,50 € 

surveillants, personnel administratif de catégorie C : prix par repas : 2,90 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 548 : prix par repas : 3,90 € 

personnel, indice réel supérieur à 548 : prix par repas : 4,60 € 

passagers :  prix par repas : 7,00 € 

 

Pierre Alviset (5
ème

) 

personnel ouvrier et de service, personnel de catégorie C, CUI : prix par repas : 2,48 € 

personnel de catégorie B : prix par repas : 3,60 € 

personnel de catégorie A : prix par repas : 4,90 € 

passagers :  prix par repas : 7,00 € 

 

Condorcet (8
ème

) 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 450,  

surveillants, contrats aidés : prix par repas : 2,70 € 

personnel, indice réel supérieur à 450 : prix par repas : 4,90 € 

passagers :              prix par repas : 7,00 € 

 

Octave Gréard (8
ème

) 

personnel catégories C, B : prix par repas : 2,75 € 

personnel catégorie A : prix par repas : 4,40 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

La Grange aux Belles (10
ème

) 

personnel, indice majoré inférieur ou égal à 355, AED : prix par repas : 2,48 € 

personnel, indice majoré de 356 à 465 : prix par repas : 3,65 € 

personnel, indice majoré supérieur à 465 : prix par repas : 4,55 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Beaumarchais (11
ème

) 

personnel, indice réel inférieur à 351 : prix par repas : 2,48 € 

personnel, indice réel égal ou supérieur à 351 et inférieur à 451 : prix par repas : 3,28 € 

personnel, indice réel égal ou supérieur à 451 :  prix par repas : 4,23 € 

passagers :  prix par repas : 7,00 € 

 

 

 

Alain Fournier (11
ème

) 
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Agents ATEE, CUI, contrats aidés: prix par repas : 2,48 € 

Surveillants, personnel administratif de catégorie C : prix par repas : 2,48 € 

personnel, indice brut inférieur ou égal à 548 : prix par repas : 3,45 € 

personnel, indice brut supérieur à 548 :    prix par repas : 4,45 € 

passagers :     prix par repas : 7,00 € 

 

Guy Flavien (12
ème

) 

ATEE / surveillants inférieurs à indice 400 : prix par repas : 2,48 € 

personnel enseignants stagiaires : prix par repas : 3,50 € 

personnel, indice supérieur ou égal à 400 : prix par repas : 4,50 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Germaine Tillion (12
ème

) 

personnel ouvrier et de service : prix par repas : 2,50 € 

assistants éducatifs, personnel administratif de catégorie C, stagiaires : prix par repas : 2,70 € 

personnel de catégorie A et B,  

indice nouveau majoré inférieur ou égal à 445 : prix par repas : 3,70 € 

personnel de catégorie A et B,  

indice nouveau majoré supérieur à 445 : prix par repas : 4,60 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Georges Courteline (12
ème

) 

personnel  indice brut inférieur ou égal à 388 :   prix par repas : 2,50 € 

personnel, indice brut de 389 à 548 : prix par repas : 3,90 € 

personnel, indice brut supérieur à 548 : prix par repas : 4,95 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Georges Braque (13
ème

) 

ATC, contrats aidés, surveillants, personnel de catégorie C : prix par repas : 2,50 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 451 : prix par repas : 4,10 € 

personnel, indice réel supérieur à 451 : prix par repas : 5,10 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Camille Claudel (13
ème

) 

personnel ouvrier et de service, surveillants : prix par repas : 2,50 € 

personnel, indice brut inférieur ou égal à 548 : prix par repas : 3,50 € 

personnel, indice brut supérieur à 548 : prix par repas : 4,50 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Evariste Galois (13
ème

) 

personnel catégorie C, surveillants et emplois aidés : prix par repas : 2,50 € 

personnel catégorie B :  prix par repas : 3,50 € 

personnel catégorie A : prix par repas : 4,50 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

 

 

 

 

Elsa Triolet (13
ème

) 
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personnel catégorie C, emplois aidés : prix par repas : 2,50 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 458 : prix par repas : 4,00 € 

personnel, indice réel supérieur à 458 : prix par repas : 5,00 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Thomas Mann (13
ème

) 

agents catégorie C, contrats aidés, surveillants :  prix par repas : 2,50 € 

agents, indice réel inférieur ou égal à 466 : prix par repas : 3,90 € 

agents, indice réel supérieur à 466 : prix par repas : 4,70 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

petit déjeuner (internat) 

élèves et surveillants : prix par repas : 2,10 € 

passagers :   prix par repas : 2,10 € 

 

Moulin des Prés (13
ème

) 

personnel indice réel inférieur ou égal à 355, surveillants: prix par repas : 2,50 € 

personnel, indice réel supérieur à 355 et inférieur ou égal à 548 : prix par repas : 4,00 € 

personnel, indice réel supérieur à 548 : prix par repas : 5,00 € 

passagers élèves : prix par repas : 5,30 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Alberto Giacometti (14
ème

) 

personnel ouvrier et de service, catégorie C, surveillants, AESH : prix par repas : 2,50 € 

personnel de catégorie B : prix par repas : 3,00 € 

personnel, indice majoré inférieur ou égal à 456 : prix par repas : 3,60 € 

personnel, indice majoré supérieur à 456 : prix par repas : 4,50 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Guillaume Apollinaire (15
ème

) 

personnel ouvrier et de service, contrats aidés,  

emplois d’avenir, surveillants, agents de catégorie C, infirmière : prix par repas : 2,48 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 460 : prix par repas : 4,15 € 

personnel, indice réel supérieur à 460 : prix par repas : 4,95 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

André Citroën (15
ème

) 

personnel catégorie C : prix par repas : 2,50 € 

personnel catégorie B : prix par repas : 3,60 € 

personnel catégorie A : prix par repas : 4,50 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Madame de Staël (15
ème

) 

personnel, indice réel compris entre 1 et 355 :   prix par repas : 2,75 € 

personnel, indice réel compris entre 356 et 548 : prix par repas : 4,50 € 

personnel, indice supérieur à 548 : prix par repas : 5,40 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

 

Stéphane Mallarmé (17
ème

) 
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surveillants et personnel administratif  catégorie C : prix par repas : 2,50 € 

personnels ouvriers et de service : prix par repas : 2,50 € 

personnel indice brut inférieur ou égal à 445 : prix par repas : 3,75 € 

personnel indice brut supérieur à 445 : prix par repas : 4,80 € 

passagers :     prix par repas : 7,00 € 

 

Guillaume Budé (19
ème

) 

personnel techniques (ATEE), surveillants (AED) :                                           prix par repas : 2,50 € 

stagiaires, personnel administratif catégorie C, infirmière : prix par repas : 2,80 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 445 : prix par repas : 4,10 € 

personnel, indice réel supérieur à 445 : prix par repas : 4,80 € 

passagers :  prix par repas : 7,00 € 

 

Georges Méliès (19
ème

) 

personnels ayant un indice réel inférieur ou égal à 388 :  prix par repas : 2,50 € 

élèves externes suivant des activités éducatives déjeunant régulièrement: prix par repas : 3,50 € 

personnel, indice réel compris entre 389 et inférieur ou égal à 445 : prix par repas : 4,00 € 

personnel, indice réel supérieur à 446 : prix par repas : 5,00 € 

passagers :  prix par repas : 7,00 € 

 

Edouard Pailleron (19
ème

) 

personnel ouvrier et de service, personnel administratif de catégorie C,  

surveillants, infirmière : prix par repas : 2,80 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 465 : prix par repas : 4,20 € 

personnel, indice réel supérieur à 465 : prix par repas : 5,20 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Pierre Mendès-France (20
ème

) 

personnel ouvrier et de service, catégorie C, surveillants : prix par repas : 2,48 € 

personnel, indice réel inférieur ou égal à 444 : prix par repas : 3,70 € 

personnel, indice réel supérieur à 444 : prix par repas : 4,30 € 

passagers : prix par repas : 7,00 € 

 

Flora Tristan (20ème) 

personnel, indice réel inférieur à 350 : prix par repas : 3,30 € 

personnel, indice réel compris entre 350 et inférieur ou égal à 458 : prix par repas : 4,40 € 

personnel, indice réel supérieur à 458 : prix par repas : 5,50 € 

passagers :     prix par repas : 7,00 € 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
        Anne HIDALGO 


